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Service Eau, nature et prévention des risques naturels et routiers
Unité Prévention des risques naturels et de la résilience des territoires

Arrêté N° 2B-2023-08-16-00003

Portant décision d’attribution de subvention à M. Anthony BOCAHU au titre du fonds de prévention
des risques naturels majeurs (FPRNM)

Le préfet de la Haute-Corse

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée ;

Vu la Loi de finances n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;

Vu le Décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifie, relatif aux pouvoirs des préfets, a l’organisation et a 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

Vu le Code de l’environnement et son article L.561-3-III relatif aux mesures de sauvegarde des popula-
tions menacées par certains risques naturels majeurs ;

Vu le Code de l’environnement et son article L. 562-1 relatif aux plans de prévention des naturels pré-
visibles ;

Vu le Code de l’environnement et ses articles D. 561-12-5, 7, 10 et 11 relatifs aux fonds de prévention 
des risques naturels majeurs ;

Vu le Code de l’environnement et son article R. 562-5 relatif à l’élaboration des plans de prévention 
des risques naturels prévisibles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et département ;
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le fonds 
de prévention des risques naturels majeurs de mesures de prévention des risques naturels majeurs ;

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 re-
latif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse, M. PROSIC Michel ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 13 mai 2022 portant nomina-
tion de Madame Muriel JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts de 
classe normale, directrice départementale des territoires de la Haute-Corse ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2B-2022-08-24-00010 en date du 24 août 2022 portant délégation de signa-
ture à Madame Muriel JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts de classe
normale, directrice départementale des territoires de la Haute-Corse ;

Vu la note technique du 22 décembre 2021 relative au fonds de prévention des risques naturels
majeurs (FPRNM) ;

Vu l’arrêté DDTM2B/SRCS/RISQUES/2B-2019-09-12-001 du 12 septembre 2019 portant approbation 
de la révision du Plan de Prévention du Risque Inondation sur le territoire de la commune de Ghiso-
naccia ;

Vu la demande de subvention au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) 
envoyée à la Direction départementale des territoires de Haute-Corse par M. BOCAHU le 16/03/2023 ;

Considérant que M. BOCAHU a réalisé un auto-diagnostic de la vulnérabilité de son bien situé en
zone inondable et que la mise en œuvre des mesures obligatoires imposées par le diagnostic de
vulnérabilité est une mesure obligatoire prescrite par le plan de prévention du risque d’inondation
(PPRI) de la commune de Ghisonaccia ;

Considérant que le dossier de demande de subvention, envoyé en date du 16 mars 2023 au Service
Eau,  nature  et  prévention  des  risques  naturels  et  routiers  de  la  Direction  départementale  des
Territoires de la Haute-Corse, a été déclaré complet le 4 avril 2023 ; 

ARRÊTE

Article 1er : Objet

Une subvention de l’État est attribuée à M. Anthony BOCAHU, résidant au lieu dit Boschetto – 20240
Ghisonaccia, pour la réalisation de l’opération suivante :

« Acquisition et installation de dispositifs d’obturation des ouvrants et des canalisations »
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Le coût total des travaux est de 1 747 € TTC, pour l’achat et l’installation de batardeaux pour la baie
vitrée avant et la porte-fenêtre arrière du bien ainsi que d’un système d’obturation des canalisations
des toilettes.

Article 2 : Montant de la dépense subventionnable

Le montant de la dépense subventionnable s’établit à 1 747 € TTC (mille quatre cent quarante-sept
euros (TTC). 

Article 3 : Taux et montant maximal de la subvention

Le taux de subvention est de 80 %. 

Le plafond de la subvention, calculé par application du taux de subvention au montant de la dépense
subventionnable indiquée à l’article 2 , s’établit à :

1 397,60 € TTC (mille trois cent quatre-vingt-dix-sept euros TTC)

Le montant de la subvention sera établi par application du taux de la subvention à la dépense réelle 
dans la limite du plafond indiqué ci-dessus.

Le bénéficiaire s’engage à apporter un minimum d’autofinancement de 20 % du coût définitif éligible. 

Article 4 : Imputation financière

La subvention de l’État est imputée sur le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM)
- BOP 181 – de la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) de Haute-Corse.

Article 5 : Service responsable

La  Direction  Départementale  des  Territoires  (DDT)  de  la  Haute-Corse  –  Service  Eau,  nature  et
prévention des risques naturels et routiers/Unité prévention des risques naturels et de la résilience du
territoire  –  située au 8  boulevard Benoite Danesi  CS 60008 -  20 411 BASTIA Cedex,  est  désignée
comme service responsable et correspondant unique du bénéficiaire de la présente subvention. 

Article 6 : Commencement de l’exécution et durée des travaux

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification. 

Le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de deux ans à partir de la date de notification du présent
arrêté pour commencer l’opération. Il doit informer par écrit le service responsable cité à l’article 5 du
présent arrêté du début d’exécution de ladite opération. Le commencement d’exécution est réputé
constitué par le premier acte juridique passé pour la réalisation du projet. À défaut, une déclaration
sur l’honneur signée par le demandeur peut attester du commencement d’exécution (Article 5 du
décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d’investissement).
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Article 7 : Modalités de paiement

7.1 Le  paiement  de  la  subvention  intervient,  sous  réserve  de  la  disponibilité  des  crédits,  sur
justification de la réalisation de l’opération et de la conformité de ses caractéristiques avec celles
visées par la décision attributive.

7.2 L’ordonnateur secondaire délégué est la Directrice Départementale des Territoires de la Haute-
Corse.

7.3 Le comptable assignataire est la Directrice régionale des Finances Publiques (DRFIP) de Corse.

7.4 Pièces à transmettre pour la demande de paiement     :  

• Une lettre de demande de paiement par laquelle le demandeur certifie que les opérations ont
été réalisées dans les conditions subordonnant l’octroi de la subvention et précise le montant
de la subvention à affecter aux dépenses exposées ;

• Une déclaration d’achèvement des travaux ;
• Les factures détaillées des entreprises ayant réalisé les opérations.

En l’absence de réception de ces documents par l’autorité compétente au terme de cette période de
douze mois, aucun paiement ne peut intervenir au profit du bénéficiaire.

7.5 Avances et acomptes

Une  avance  de  30%  du  montant  maximum  prévisionnel  de  la  subvention  pourra  être  versée  à
réception de la déclaration de commencement d’exécution de l’opération faite par le bénéficiaire et
sur sa demande expresse.

Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l’avancement du projet sans pouvoir excéder
80 %.  Le solde sera calculé au prorata des dépenses effectivement encourues et dans la limite du
montant maximum prévisionnel de l’aide, déduction faite de l’avance et des acomptes antérieurement
versés. Les versements des acomptes et du solde seront effectués sur production par le bénéficiaire
de la justification des dépenses réalisées sur la base des factures acquittées, accompagnées d’un état
récapitulatif, qu’il certifie exact et d’une déclaration par laquelle il précise le montant et l’origine des
aides qui lui ont permis de réaliser son projet.

7.7 Compte à créditer

Les paiements seront effectués par la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) de la
Haute-Corse, sur le compte suivant :

Titulaire : M. ou Mme Bocahu Anthony

RIB :

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB

16106 84020 96017049418 1
IBAN : FR76 1610 6840 2096 0170 4941 801
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BIC : AGRIFRPP861

Article 8 : Suivi de l’opération

L’opération sera réalisée selon le plan de financement et le plan de réalisation mentionnés dans le
dossier de demande de subvention et ses annexes.

Le  bénéficiaire  est  tenu  d’informer  régulièrement  le  service  instructeur  de  l’avancement  de
l’opération.

En  cas  de  modification  du  plan  de  réalisation  ou  du  plan  de  financement,  le  bénéficiaire  devra
communiquer les éléments au service responsable visé à l’article 5.

En  cas  d’abandon  de  l’opération,  le  bénéficiaire  est  tenu  d’en  informer  le  même  service  pour
permettre la clôture de l’opération.

Article 9 : Résiliation – Reversement – Réduction de la subvention

Il sera mis fin à l’aide et le reversement total ou partiel de la subvention versée sera exigé en cas de
refus du bénéficiaire de se soumettre aux contrôles et dans les cas suivants :
• non-respect des clauses du présent arrêté ;
• non respect des modalités de mise en œuvre contenues dans le dossier de demande de subvention
• non exécution ou exécution partielle de l’opération au terme de la date prévisionnelle d’achèvement
de l’opération mentionnée dans la présente décision attributive éventuellement modifiée ;
• différence constatée entre le plan de financement initial et le plan de financement final qui amène
un dépassement du montant des aides publiques perçues au sens de l’article 3 du présent arrêté
• changement, sans autorisation préalable expresse donnée dans les mêmes formes que la décision
attributive, dans l’objet de la subvention ou dans l'affectation de l’investissement subventionné ;
• non-respect des obligations mentionnées aux articles 6 et 7 du présent arrêté.

Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet peut demander l’annulation du présent arrêté.

Le bénéficiaire s’engage à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les plus brefs
délais et,  au plus tard, dans le mois qui  suit la réception au titre de perception. Cette procédure
s’applique également dans le cas où le projet aurait été abandonné (article 8 du présent arrêté).

Article 10 : Caducité de l’arrêté

Si, à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la notification de la présente décision attributive
de  subvention,  l’opération  n’a  reçu  aucun  commencement  d’exécution,  le  service  responsable
constate la caducité de la décision. Une prorogation de la validité de cette dernière peut toutefois être
accordée pour une période complémentaire qui ne peut excéder un an et ce, par arrêté préfectoral
modificatif, sur demande justifiée du bénéficiaire, avant l’expiration de ce délai de deux ans.

Article 11 : Contrôles

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces
et/ou sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service instructeur, par toute
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autorité commissionnée par le préfet ou par le corps d’inspections et de contrôle nationaux. À cet
effet, le bénéficiaire s’engage à présenter aux agents de contrôle tous documents et pièces établissant
la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues.

Article 12     : Dispositions financières  

Imputations budgétaires : la subvention est imputée sur le programme 181 (Prévention des risques) :
Centre de coûts :DDTT02B02B
Centre financier :0181-CORS-T02B
Domaine fonctionnel :0181-10-27
Code d’activité :018110HY2704

Article 13 : Notification

Le présent arrêté est notifié au demandeur.

Article 14 : Délais et voies de recours

Dans le délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, l’un des recours
suivants peut être exercé :
• un recours gracieux, adressé à Monsieur le préfet de Haute-Corse – Rond-point Maréchal Leclerc de
Hautecloque – 20200 BASTIA
• un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le ministre de l’Intérieur (DGCL) – Place Beauvau –
75800 Paris Cedex 8
• un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Bastia – Villa Montépiano – 20407
BASTIA

En  cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Bastia peut-être formé dans les deux mois suivant la notification du rejet.

Sans réponse de l’administration au recours hiérarchique dans un délai  de deux mois,  il  y a rejet
implicite, et le tribunal peut-être saisi dans les deux mois suivant l’expiration de ce délai de deux mois.

Le  recours  contentieux  peut  être  déposé  soit  via  le  téléservice  Télérecours
(https://www.telerecours.fr/),  soit  sous  envoi  recommandé  avec  accusé  de  réception  adressé  au
tribunal administratif de Bastia. 
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Article 15 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Corse, la Directrice départementale des territoires
de  la  Haute-Corse  et  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Haute-Corse  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture de la Haute-Corse. 

Fait à Bastia, le 16 août 2023

ORIGINAL  SIGNÉ  PAR :  Pour  le  Préfet  Le
Secrétaire général Yves DAREAU

7 de 7

Direction départementale des Territoires  - Service Eau, Nature et prévention des risques naturels et routiers  - 2B-2023-08-16-00003 -

Arrêté N° 2B-2023-08-16-00003

Portant décision d�attribution de subvention à M. Anthony BOCAHU au titre du fonds de prévention

des risques naturels majeurs (FPRNM) - 2B-2023-08-010 - 23/08/2023

23



Direction départementale des Territoires 

Service Eau, Nature et prévention des risques

naturels et routiers 

2B-2023-08-16-00004

Arrêté portant modification à l'arrêté

2B-2023-08-07-00004 d'opposition à déclaration

pour le plan d'épandage du rhizocompost de la

Step Vizzavona 

Direction départementale des Territoires  - Service Eau, Nature et prévention des risques naturels et routiers  - 2B-2023-08-16-00004 -

Arrêté portant modification à l'arrêté 2B-2023-08-07-00004 d'opposition à déclaration pour le plan d'épandage du rhizocompost de

la Step Vizzavona  - 2B-2023-08-010 - 23/08/2023

24



Service eau, nature et prévention des risques naturels et routiers (SENAP)
Unité Protection de la nature et des ressources naturelles

Arrêté N°2B-2023-08-16-00004 en date du 16 août 2023

portant modification à l’arrêté n° 2B-2023-08-07-00004 en date du 07 août 2023 portant opposi-
tion à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement  concernant  le  plan
d’épandage du rhizocompost de la station d’épuration de VIVARIO-VIZZAVONA sur la commune de
VIVARIO au profit de la Communauté de communes du Centre Corse

Le préfet de la Haute-Corse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

Vu l’arrêté du préfet de la Haute-Corse n° 2B-2023-08-07-0004 en date du 07 août 2023 portant
opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant le
plan d’épandage du rhizocompost  de la  station d’épuration de VIVARIO-VIZZAVONA sur  la
commune de VIVARIO au profit de la Communauté de communes du Centre Corse ;

Considérant  que  l’arrêté  du  07  août  2023  comporte  une  erreur  sur  le  nom  de  la  commune
destinataire de l’épandage du rhizocompost de la station d’épuration de VIVARIO-VIZZAVONA notifiée
dans le titre « VIVARIO » ; 

Considérant que les parcelles cadastrées section B n°50 et n°585 appartenant à M. Marcel CESARI
sont bien identifiées sur la commune de RIVENTOSA et non sur la commune de VIVARIO ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires :

ARRÊTE

Article 1 : Modification du titre de l’arrêté

Le titre de l’arrêté est modifié de la façon suivante :

ADRESSE POSTALE : Rond-point Maréchal Leclerc de Hautecloque 20401 BASTIA CEDEX 9
Téléphone : 04 95 34 50 00 - Télécopie : 04 95 31 64 81 - Courriel : prefecture@haute-corse.gouv.fr

Site Internet de l’État : www.haute-corse.gouv.fr
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
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Arrêté n° 2B-2023-08-07-00004 en date du 07 août 2023 portant opposition à déclaration au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant le plan d’épandage du rhizocompost de la
station d’épuration de VIVARIO-VIZZAVONA sur la commune de RIVENTOSA au profit de la Commu-
nauté de communes du Centre Corse.

Article 2 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État du département de la
Haute-Corse.
Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie des communes de VIVARIO et de RIVENTOSA pour
affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Article 4 : Voies et délais de recours
La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement ;

1.  Par  les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des  dangers que le  fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 dans le délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2.

Article 5 : Exécution – Publication-Affichage
Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Corte, Madame la directrice départementale des territoires de
la Haute-Corse, Messieurs les maires des communes de VIVARIO et RIVENTOSA, Monsieur le chef du
service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par Délégation, 
Le Secrétaire Général,

     
                                                                                     Original signé par : Yves Dareau
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Service eau, nature et prévention des risques naturels et routiers (SENAP)
Unité Protection de la nature et des ressources naturelles

Arrêté N°2B-2023-08-16-00005 en date du 16 août 2023

portant modification à l’arrêté n° 2B-2023-08-07-00003 en date du 07 août 2023 portant opposi-
tion à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement  concernant  le  plan
d’épandage du rhizocompost de la station d’épuration de NOCETA sur la commune de VIVARIO au
profit de la Communauté de communes du Centre Corse

Le préfet de la Haute-Corse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

Vu l’arrêté du préfet de la Haute-Corse n° 2B-2023-08-07-0003 en date du 07 août 2023 portant
opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant le
plan d’épandage du rhizocompost de la station d’épuration de NOCETA sur la commune de VI-
VARIO au profit de la Communauté de communes du Centre Corse ;

Considérant que l’arrêté du 07 août 2023 précité comporte une erreur sur le nom de la commune
destinataire de l’épandage du rhizocompost de la station d’épuration de NOCETA notifiée dans le titre
« VIVARIO » ; 

Considérant que les parcelles cadastrées section B n°580,  n°61 et n°64 appartenant à M. Marcel
CESARI sont bien identifiées sur la commune de RIVENTOSA et non sur la commune de VIVARIO ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires :

ARRÊTE

Article 1 : Modification du titre de l’arrêté

Le titre de l’arrêté est modifié de la façon suivante :
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Arrêté n° 2B-2023-08-07-00003 en date du 07 août 2023 portant opposition à déclaration au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant le plan d’épandage du rhizocompost de la
station d’épuration de NOCETA sur la commune de RIVENTOSA au profit de la Communauté de com-
munes du Centre Corse.

Article 2 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État du département de la
Haute-Corse.
Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie des communes de NOCETA et de RIVENTOSA pour
affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Article 4 : Voies et délais de recours
La présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement ;

1.  Par  les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des  dangers que le  fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 dans le délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2.

Article 5 : Exécution – Publication-Affichage
Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Corte, Madame la directrice départementale des territoires de
la Haute-Corse, Messieurs les maires des communes de NOCETA et RIVENTOSA, Monsieur le chef du
service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                      Pour le Préfet et par Délégation, 
             Le Secrétaire Général,

                                                 
Original signé par : Yves Dareau
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Arrêté N° 2B-2023-                du 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

au bénéfice de la résidence préfectorale sise hameau de Poretto, 20222 Brando

Le Préfet de la Haute-Corse

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 223-1 à L 223-9, L  251-1 à L 255-1 et R
251-1 à R 253-4,

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques de vidéoprotection,

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du Préfet de la Haute-Corse – Monsieur Michel
PROSIC ;

VU l’arrêté 2B-2023-08-24-00001 du 24 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Yves
DAREAU, Secrétaire Général de la préfecture de Haute-Corse ;

Vu la demande déposée le 31 juillet 2023, par le service interministériel de défense et de protection
civile de la préfecture de Haute-Corse, en vue d'obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéo-
protection au bénéfice de la résidence préfectorale sise hameau de Poretto, 20222 Brando ;

Vu les avis émis par les membres de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection
le 4 août 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Haute-Corse ,

ARRETE

Article 1  er       - Le Chef du service interministériel de défense et de protection civile de la préfecture de
Haute-Corse est autorisé à installer un système de vidéoprotection au bénéfice de la résidence préfec-
torale sise hameau de Poretto, 20222 Brando.
La demande est enregistrée à la préfecture sous le n°2023/0058. La finalité du système est la sécurité
des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la prévention d’actes terroristes. Le système
autorisé comporte 2 caméras visionnant la voie publique.
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Article 2 – Le responsable du système est le Chef du service interministériel de défense et de protec-
tion civile de la préfecture de Haute-Corse.

Article 3 – Le délai de conservation de l’enregistrement des images est de 30 jours.

Article 4 – Le public sera informé de manière claire et permanente de l’existence du système de vidéo-
protection et des coordonnées de la personne responsable.  Toute personne intéressée peut obtenir
l'accès aux enregistrements qui la concernent ou en vérifier la destruction dans le délai prévu. Cet ac-
cès s'exerce auprès du Chef du service interministériel de défense et de protection civile de la préfec-
ture de Haute-Corse.

Article 5 – Seules sont habilitées à accéder aux images les personnes figurant dans le dossier déposé
et enregistré à la préfecture. Des consignes très précises sur la confidentialité des images enregistrées
et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées.

Article 6 – Le bénéficiaire de la présente autorisation devra tenir un registre des enregistrements,
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.

Article 7 – Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer le préfet de la Haute-Corse de la date de
mise en service effective des caméras.

Article 8 – Toute modification du système de vidéoprotection devra faire l'objet d'une déclaration au-
près de la préfecture de la Haute-Corse. 

Article 9 –  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée.

Article 10 – Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du pré-
sent arrêté. Une nouvelle demande d'autorisation devra être présentée à la préfecture 4 mois avant
l'échéance de ce délai.

Article 11 – Les services de police ou de gendarmerie pourront accéder aux images et enregistrements
dans le cadre de leurs missions de police administrative. Ces services pourront conserver les images
pendant trente jours maximum sauf dans les cas où les données sont utilisées dans le cadre d'une en-
quête préliminaire ou de flagrant délit ou d'une information judiciaire.

Article 12 – La Directrice de Cabinet du Préfet de Haute-Corse est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

ORIGINAL SIGNE

Yves DAREAU
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Arrêté N° 2B-2023-08-22-00001  du 22 août 20232
réglant et rendant exécutoire le budget primitif 2023 de la

communauté de communes PASQUALE PAOLI

Le Préfet de la Haute-Corse

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1612-4, L.1612-5 et L.1612-
19 ;

VU le code des juridictions financières, notamment les articles L.211-7, L.232-1, L.241-13, L.242-1,
R.232-1 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Michel PROSIC préfet de la Haute-
Corse ;

VU l'avis de la chambre régionale des comptes de Corse du 20 juin 2023 n°2023-0005 proposant le
règlement du budget primitif de la communauté de communes PASQUALE PAOLI ;

VU l'avis de la chambre régionale des comptes de Corse du 1er août 2023 n°2023-0005 bis proposant
le règlement du budget primitif de la communauté de communes PASQUALE PAOLI ;

VU les délibérations DE 2023-045 (REOM tarification professionnels 2023) et DE 2023-044 (REOM
tarification usagers 2023) du 19 juillet 2023 relatives à la tarification de la redevance d’enlèvement
des  ordures  ménagères  sur  le  périmètre  des  42  communes  de  la  communauté  de  communes
PASQUALE PAOLI ;

CONSIDERANT que  par  l'avis  n°2023-0005 du 20 juin  2023,  la  chambre régionale  des  comptes  a
constaté que le budget primitif de la  communauté de communes PASQUALE PAOLI n'avait pas été
adopté en équilibre réel en raison du déséquilibre du budget annexe « déchets ménagers » ;

CONSIDERANT que le conseil communautaire de  la  communauté de communes PASQUALE PAOLI  a
délibéré le 19 juillet 2023 sur les modifications à apporter au budget primitif 2023 concernant le
budget  principal  et  le  budget  annexe  «  déchets  » sur  la  base  des  propositions  formulées  par  la
chambre régionale des comptes ;

CONSIDERANT que par l'avis n°2023-0005 bis du 1er août 2023, la chambre régionale des comptes a
jugé  que  les  délibérations  prises  par  le  conseil  communautaire  en  date  du  19  juillet  2023  ne
comportaient pas de mesures de redressement suffisantes pour rétablir l'équilibre du budget 2023 de
la communauté de communes PASQUALE PAOLI ;

1 

Sous-préfecture
de Corte
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CONSIDERANT que par  l'avis  n°2023-0005 bis du 1er août 2023, la chambre régionale des comptes
propose au préfet de la Haute-Corse de régler et de rendre exécutoire le budget de la communauté
de communes PASQUALE PAOLI pour l’exercice 2023 ;

CONSIDERANT que le retour à l'équilibre de la section d'exploitation du budget annexe « déchets »
doit  être  obtenu  par  une  augmentation  des  tarifs  de  la  redevance  d'enlèvement  des  ordures
ménagères  applicables  aux  particuliers  et  aux  professionnels ;  que  toutefois  une  délibération qui
majore le tarif d'une redevance pour service rendu ne peut prévoir son application avant la date de
son entrée en vigueur ;

CONSIDERANT que  les  recettes,  telles  qu’issues  de  la  nouvelle  tarification  de  la  redevance  des
professionnels, adoptée par délibération du 17 mars 2023, et du maintien du tarif 2022 voté lors de
l’adoption  du  budget  2023,  sont  inférieures  à  celles  prévues  par  le  plan  de  rétablissement  de
l’équilibre budgétaire qu’avait établi la chambre dans son avis de 2022 et ne permettent donc pas
d’assurer l’équilibre de la section d’exploitation ;

CONSIDERANT qu’afin d’assurer le respect du principe d’égalité des usagers devant le service public,
l’augmentation proposée par la chambre porte sur l’ensemble des catégories de redevables ;

CONSIDERANT que le montant à inscrire à l’article 706 (prestations de services) doit être majoré de
624 000,00 € pour atteindre 1 879 067,00 €, décomposé comme suit : compte 706-1 (redevance des
particuliers) : 1 643 376,00 € et compte 706-2 (redevance des professionnels) : 235 691,00 € ;

CONSIDERANT que  le  budget  annexe  « office  de  tourisme »  n’appelle  pas  d’observations  de  la
chambre régionale des comptes et peut être maintenu ;

SUR PROPOSITION du sous-préfet de Corte ;

ARRETE

ARTICLE 1 : le budget au titre de l'exercice 2023 de la communauté de communes PASQUALE PAOLI
est réglé et rendu exécutoire dans les conditions suivantes :

Budget général:

• Section fonctionnement

En recettes : 1 993 832,00 €

En dépenses : 1 529 616,00 €

• Section investissement

En recettes : 844 119,00 €

En dépenses : 844 119,00 €
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Budget   annexe «     déchets     » :  

• Section fonctionnement

En recettes : 2 264 965,00 €

En dépenses :  2 264 965,00 € 

• Section investissement

En recettes : 665 558,00 €

En dépenses : 465 557,00 €

Budget annexe «     office de tourisme     »   :  

• Section fonctionnement

En recettes : 195 683,18 €

En dépenses : 195 683,18 €

• Section investissement

En recettes : 36 779,00 €

En dépenses : 36 779,00 €

ARTICLE 2     : les inscriptions par chapitre et par article sont décrites dans les tableaux joints en annexe
du présent arrêté.

ARTICLE 3     : les tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 2023 sont, à compter du
1er septembre 2023, modifiés comme figurant dans le tableau en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ampliation de la présente décision sera transmise :
- au président de la communauté de communes PASQUALE PAOLI,
- au président de la chambre régionale des comptes de Corse,
- au directeur départemental des finances publiques de Haute-Corse.

ARTICLE 5     :    Le sous-préfet de Corte, le président de  la communauté de communes PASQUALE PAOLI,
le directeur départemental des finances publiques de Haute-Corse, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                               Original signé par

                                                               Michel PROCIC
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Budget principal – Section d’investissement

Dépenses

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 13 Subventions d'investissement 

204 Subventions d'investissement versées 16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

21 Immobilisations corporelles Total recettes d'équipement

22 Immobilisations reçues en affectation 0 10 Dotations, fonds divers et réserves

23 Immobilisations en cours 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00

Total opérations d'équipement 0,00 26 Participations et créances rattachées 0,00

Total dépenses d'équipement 27 Autres immobilisations financières 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 24 Produits des cessions 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 Total des recettes financières

16 Emprunts et dettes assimilées 45X2 Total des op. pour compte de tiers

26 Participations et créances 0,00 Total recettes réelles d'investissement

27 Autres immobilisations financières 0,00 21 Virement de la section de fonctionnement 

20  Dépenses imprévues 0,00 40 Opérations d'ordre de transfert entre section

Total des dépenses financières 41 Opérations patrimoniales

45X1 Total des op. pour compte de tiers 0,00 Total recettes d'ordre d'investissement

Total dépenses réelles d'investissement TOTAL

40 Opérations d'ordre de transfert entre sections R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE

41 Opérations patrimoniales TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT

Total dépenses d'ordre d'investissement 0,00

TOTAL Résultat de clôture (SF + SI)

D001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 0

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Recettes

20 000,00 430 411,00

56 801,00

203 248,00  430 411,00

76 520,00

474 904,00

 

 754 952,00

 76 520,00

16 973,00 89 630,00

 596 561,00

138 460,00

29 005,00

 16 973,00 63 600,00

 231 065,00

 771 925,00 827 626,00

8 594,00 16 493,05

63 600,00 844 119,00

 72 194,00   Equilibre

844 119,00 464 216,00

844 119,00
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Budget principal – Section de fonctionnement

Dépenses Recettes

11 Charges à caractère général 13 Atténuations de charges

12 Charges de personnel 70 Produits des services, du domaine … 0,00

14 Atténuation de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion 74 Subventions d'exploitation

Total dépenses de gestion courante 75 Autres produits de gestion courante

66 Charges financières (sauf ICNE) Total recettes de gestion courante

67 Charges exceptionnelles 76 Produits financiers 0,00

68 Dotations aux provisions 77 Produits exceptionnels 0,00

22 Dépenses imprévues Total recettes réelles de fonctionnement

Total dépenses réelles de fonctionnement 42 Opérations d'ordre de transfert entre sections

23 Virement à la section d'investissement 43 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00

42 Opérations d'ordre de transfert entre sections Total recettes d'ordre de fonctionnement

43 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00 TOTAL

Total dépenses d'ordre de fonctionnement R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

D002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00 Equilibre

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

700 000,00 80 000,00

390 000,00

50 916,00 911 473,00

120 100,00 293 477,00

 1 261 016,00 2 000,00

4 650,00  1 286 950,00

1 000,00

5 485,00

90 000,00  1 286 950,00

 1 362 151,00 8 594,00

138 460,00

29 005,00  8 594,00

1 295 544,00

 167 465,00 698 288,00

1 529 616,00 1 993 832,00

464 216,00

1 529 616,00
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Budget annexe déchets – Section d’investissement

Dépenses Recettes

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 13 Subventions d'investissement

204 Subventions d'investissement versées 0,00 Total recettes d'équipement

21 Immobilisations corporelles 10 Dotations, fonds divers et réserves

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 Total des recettes financières

23 Immobilisations en cours 0,00 45X2 Total des op. pour compte de tiers 0,00

Total opérations d'équipement 0,00 Total recettes réelles d'investissement

Total dépenses d'équipement 21 Virement de la section de fonctionnement 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 40 Opérations d'ordre de transfert entre section

13 Subventions d'investissement 0,00 41 Opérations patrimoniales 510,00

16 Emprunts et dettes assimilées Total recettes d'ordre d'investissement

26 Participations et créances 0,00 TOTAL

27 Autres immobilisations financières 0,00 R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE

20  Dépenses imprévues 0,00 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT

Total des dépenses financières

45X1 Total des op. pour compte de tiers 0,00 Résultat de clôture (SF + SI)

Total dépenses réelles d'investissement

40 Opérations d’ordre de transfert entre sections

41 Opérations patrimoniales 510,00

Total dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

D001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

44 500,00 60 365,00

60 365,00

198 526,00 5 500,00

5 500,00

 65 865,00

 243 026,00

253 522,00

36 210,00 254 032,00

319 897,00

345 660,00

665 558,00

 36 210,00   Equilibre 200 000,00

200 000,00

 279 236,00

185 811,00

 186 321,00

465 557,00

465 557,00
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Budget annexe déchets – Section d’exploitation

Dépenses Recettes

11  Charges à caractère général 13 Atténuations de charges 

12 Charges de personnel 70 Ventes produits fabriqués, prestations

65  Autres charges de gestion 73 Impôts et taxes 0,00

Total dépenses de gestion courante 74 Subventions d'exploitation 0,00

66  Charges financières (sauf ICNE 6611) 75 Autres produits de gestion courante 0,00

67  Charges exceptionnelles Total recettes de gestion courante

68 Dotations aux amortissements et provisions 76 Produits financiers 0,00

Total dépenses réelles d’exploitation 77 Produits exceptionnels 0,00

23  Virement à la section d'investissement 0,00 Total recettes réelles d’exploitation

42 Opérations d'ordre de transfert entre sections 42 Opérations d’ordre de transfert entre sections

43 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00 43 Opérations d’ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00

Total recettes d'ordre d’exploitation

TOTAL TOTAL

D002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION

Equilibre 0,00

1 134 000,00 24 000,00

600 000,00 2 055 154,00

2 010,00

 1 736 010,00

6 897,00

17 600,00  2 079 154,00

5 420,00

 1 765 927,00

 2 079 154,00

253 522,00 185 811,00

  Total dépenses d'ordre d’exploitation 253 522,00  185 811,00

2 019 450,00 2 264 965,00

245 515,00

2 264 965,00 2 264 965,00
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Dépenses Recettes

010 Stocks 0,00 010 Stocks 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 13 Subventions d'investissement (hors 138)

204 Subventions d'investissement versées 0,00 16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 204 Subventions d'investissement versées 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total opérations d'équipement 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total dépenses d'équipement 23 Immobilisations en cours 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 Total recettes d'équipement

13 Subventions d'investissement 0,00 10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé

18 0,00 138 Autres subventions invest. non transf. 0,00

26 Participations et créances 0,00 165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 18 0,00

020  Dépenses imprévues 0,00 26 Participations et créances 0,00

Total des dépenses financières 0,00 27 Autres immobilisations financières 0,00

45 Total des op. pour compte de tiers 0,00 024 Produits des cessions d’immobilisations 0,00

Total dépenses réelles d'investissement Total des recettes financières

40 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 45 Total des op. pour compte de tiers 0,00

41 Opérations patrimoniales 0,00 Total recettes réelles d'investissement

Total dépenses d'ordre d'investissement 0,00 21 Virement de la section de fonctionnement

TOTAL 40 Opérations d'ordre de transfert entre section 0,00

41 Opérations patrimoniales 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Total recettes d'ordre d'investissement

TOTAL

R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

Budget annexe office du tourisme intercommunal – Section d’investissement

10 240,00

 21 419,00

 21 419,00

10 240,00

5 120,00

Compte de liaison : affectation (BA, régie)

Compte de liaison : affectation (BA, régie)

 

 21 419,00 5 120,00

15 360,00

 21 419,00

21 419,00

D001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU 
ANTICIPE 15 360,00

36 779,00 21 419,00

36 779,00

36 779,00
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Dépenses Recettes

011  Charges à caractère général 013 Atténuations de charges 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 73 Impôts et taxes

65  Autres charges de gestion 74 Subventions d'exploitation

656 Frais fonctionnement des groupes d’élus 0,00 75 Autres produits de gestion courante 0,00

Total dépenses de gestion courante Total recettes de gestion courante

66  Charges financières (sauf ICNE 6611) 0,00 76 Produits financiers 0,00

67  Charges exceptionnelles 0,00 77 Produits exceptionnels 0,00

68 Dotations aux amortissements et provisions 0,00 78 Reprises sur provisions 0,00

022  Dépenses imprévues 0,00 Total recettes réelles de fonctionnement

Total dépenses réelles de fonctionnement 42 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

023  Virement à la section d'investissement 43 Opérations d’ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 Total recettes d'ordre de fonctionnement 0,00

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00 TOTAL

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Budget annexe office du tourisme intercommunal – Section de fonctionnement

48 104,18

110 150,00

50 000,00

16 010,00 80 000,00

 174 264,18  130 000,00

 130 000,00

 174 264,18

21 419,00

 

130 000,00

  Total dépenses d'ordre de fonctionnement 21 419,00 65 683,18

195 683,18 195 683,18

195 683,18
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